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[bookmark: _Toc223671499]Informations générales
	Intitulé de la mission
	ASSISTANCE À LA DGI POUR LE RENFORCEMENT DE SON SYSTEME DE FORMATION ET L’ELABORATION D’UN PLAN DE FORMATION PROFESSIONNELLE

	Pays
	Haïti

	Bénéficiaire (s)
	Direction Générale des Impôts (DGI)

	Lieu de travail 
	Hybride (Distanciel 50%, Présentiel 50% : Port-au-Prince, Les Cayes, Cap-Haitien…) 

	Durée de la mission
	8 mois

	Durée de la prestation
	120 H/J

	Montant estimatif du marché
	70,000.00 Euros (hors frais de déplacement)

	Devise de paiement
	USD pour les experts.es basés.es en Haïti, sinon EUR



[bookmark: _Toc223671500]Récapitulatif des besoins
	Activités
	Rapport d’analyse des moyens et besoins avec propositions d’orientations stratégiques dans le domaine de la formation
Rédaction de programmes et de fiches pédagogiques
Appui à l’identification et à la sélection de formateurs 
Aide à la composition des modules pédagogiques produits par les formateurs (contrôle qualité)
Définition des modalités de mise en œuvre du plan de formation (calendrier, choix des participants, aspects logistiques)

	Ressources sollicitées
	Experts
	Appui

	
	L’experte résidente chargée du pilotage de la composante fiscale du SBC II  

	Equipes de pilotage de la DGI et du MEF
Panels d’agents opérationnels
Equipe projet Expertise France



[bookmark: _Toc221795401][bookmark: _Toc223671501]Résumé du projet SBC II
Le State Building Contract II (SBC II), financé par l’Union européenne et mis en œuvre par Expertise France, vise à renforcer la résilience de l’État haïtien et à créer un environnement favorable à une croissance économique durable, inclusive et soutenue. Lancé en 2018, il s’inscrit dans un contexte marqué par une instabilité sociopolitique persistante et une insécurité généralisée, mais a su démontrer une capacité d’adaptation et produire des résultats tangibles, reconnus par les autorités haïtiennes et les partenaires techniques et financiers.
En juin 2024, au vu de ses résultats, une enveloppe a été accordée, élargissant le champ d’intervention du projet. Cette extension vise à consolider les acquis, intégrer de nouvelles activités et répondre aux besoins émergents identifiés par l’État haïtien. Elle traduit la confiance renouvelée de l’UE dans l’efficacité du dispositif et de sa volonté de renforcer son impact institutionnel et économique.
Le projet met désormais un accent particulier sur la coordination entre les niveaux central et local de l’administration publique, avec un focus sur deux secteurs clés : le fiscal et le douanier. Ces domaines sont essentiels à la mobilisation des ressources internes et à la sécurisation des recettes publiques. À travers ses appuis techniques, le SBC II soutient la stratégie nationale de mobilisation des recettes, tout en accompagnant le renforcement des capacités institutionnelles pour une croissance inclusive et durable.
Au-delà du volet financier, le SBC II agit comme un catalyseur de modernisation de l’administration publique. Il promeut la transparence, les bonnes pratiques de gouvernance et une meilleure articulation entre les institutions. Ces avancées renforcent l’efficacité de l’action publique et contribuent à restaurer la confiance entre l’État et ses partenaires.
En définitive, le SBC II constitue une étape clé dans la modernisation de l’État haïtien. En consolidant les institutions, en améliorant la mobilisation des ressources domestiques et en favorisant une gestion plus efficace des finances publiques, il contribue à la construction d’un contrat social renouvelé, fondé sur la responsabilité, la confiance et la recherche d’un avenir commun plus stable et prospère.
Contexte
La Direction Générale des Impôts (DGI) est confrontée à plusieurs défis pour atteindre ses objectifs ambitieux, tant dans l’optique de répondre au besoin de mobiliser les recettes que dans celle de la modernisation de son appareil administratif et ses instruments de gestion. 
Pour atteindre ces objectifs, plusieurs axes majeurs de renforcement des capacités ont été identifiés et font l’objet d’activités mises en œuvre par l’État Haïtien en coopération avec plusieurs partenaires internationaux. Parmi ces axes, l’investissement dans le développement d’une politique de formation professionnelle ambitieuse permettant d’adapter les compétences des fonctionnaires à l’évolution des métiers apparaît être un chantier crucial. Ce besoin de renforcement du capital humain concerne directement la DGI qui, en raison de la situation d’instabilité politique et sécuritaire qui prévaut dans le pays depuis 2019, a vu nombre de fonctionnaires quitter les services pour émigrer ou pour se consacrer à d’autres activités.  
Le gouvernement a procédé au recrutement en urgence de jeunes agents et assuré une formation initiale rapide au sein de l’Ecole nationale d’Administration Financière (ENAF) afin de remplir les postes rendus vacants par les départs imprévus. 
Par ailleurs la DGI vit d’importantes réformes dans sa législation (Code Fiscal Haïtien), son organisation (restructuration autour des grandes fonctions) et son informatisation (progiciel RMS).
A ce jour, la DGI dépend de l’ENAF pour la formation initiale de ses personnels de catégorie A ou équivalents et elle ne dispose pas de structures de formation internes accompagnant les effectifs dans leur mobilité, leur évolution de carrière ou l’adaptation au changement.
C’est dans ce cadre qu’intervient l’appui du projet SBC II, mis en œuvre par Expertise France, pour assurer une mission d’appui à la DGI visant à réorganiser son système de formation interne pour accompagner les nouveaux agents comme les plus expérimentés dans leur intégration ou leur accompagnement au changement. Les présents TDRs portent donc sur la formation interne à la DGI.
[bookmark: __RefHeading___Toc134105244][bookmark: _Toc134515355][bookmark: _Toc145666837][bookmark: _Toc150246931][bookmark: _Toc156754009][bookmark: _Toc221795402][bookmark: _Toc223671502][bookmark: _Hlk156570672]Objectif général de la mission
[bookmark: _Toc156754010][bookmark: _Toc221795403][bookmark: _Toc223671503][bookmark: __RefHeading___Toc134105245][bookmark: _Toc134515356][bookmark: _Toc145666838][bookmark: _Toc150246932][bookmark: _Hlk156570936]Objectif principal 
L’objectif principal de la mission est d’élaborer un plan de formation visant au renforcement des compétences professionnelles des agents de la DGI afin de :
· disposer d’un socle commun de connaissances et de maîtriser les fondamentaux fiscaux ;
· assurer une meilleure compréhension de l’environnement de travail ;
· préparer les encadrants au management des services de la DGI ;
· faciliter l’adaptation des agents aux nouvelles technologies, aux nouvelles méthodes de travail et aux évolutions procédurales et législatives ;
· améliorer la qualité l’efficacité de l’exercice des missions ;
· faciliter la compréhension et la mobilité entre services ;
· contribuer au renforcement de la performance collective de la DGI afin d’améliorer la mobilisation des ressources fiscales du pays.
[bookmark: _Toc156754011][bookmark: _Toc221795404][bookmark: _Toc223671504][bookmark: _Hlk156659436]Objectifs spécifiques 
Plus précisément, il s’agira de :
· Mesurer la situation actuelle et prévisible de la Direction Générale Impôts, des services et des agents ;
· Elaborer un programme de formation basé sur les principales filières de métiers de la DGI, proposant une déclinaison en modules de formation d’une ou plusieurs journées pour au moins 2 filières qui seront définies avec la DGI ;
· Accompagner la DGI dans la définition du contenu et la progression pédagogique (rédaction de syllabus/modules : guides, fiches et de programmes pédagogiques pour les modules de formation prioritaires) ;
· Aider à définir le public-cible des actions de formation (formation initiale/continue, conditions d’éligibilité et de sélection des apprenants, modalités d’évaluation du niveau des connaissances acquises, etc.) pour les filières prioritaires ;
· Apprendre à la DGI à identifier et former un vivier de formateurs locaux potentiels chargé de l’élaboration et la mise à jour des supports de formation ;
· Assurer un contrôle qualité des premiers supports de formation proposés par les formateurs ;
· Etablir les modalités pratiques standard de mise en œuvre des formations (aspects organisationnels, logistiques et financiers).

[bookmark: _Toc156754012][bookmark: _Toc221795405][bookmark: _Toc223671505]Résultats attendus
· La DGI dispose d’une Direction de la Formation professionnalisée et renforcée
· La DGI a établi son modèle de plan de formation pour 3 ans
· Au moins 2 filières ont leurs modules et formation prêts
· La DGI a appris à identifier et former les formateurs (2 groupes de 10 formateurs)
Activités
La formation doit être un outil efficace de développement personnel des agents au service de la stratégie du MEF et de la DGI. L’assistance fournie visera, spécifiquement, à : 
· Etablir un état des lieux du dispositif de formation initiale et continue des agents. Cet état des lieux visera à comprendre les enjeux RH, matériels et organisationnels de l’administration fiscale. 
· Identifier les filières métiers et les modules à fournir pour chaque filière, sachant que des modules spécifiques ou communs pourront être déclinés ;
· Structurer un plan de formation adapté aux besoins de la DGI en définissant les moyens à mobiliser ;
· Rédiger, avec un contenu pertinent, structuré et dynamique une fiche pédagogique constituant les termes de référence du (des) formateur(s) retenu(s) selon modèle joint en annexe ;
· Mobiliser les cadres supérieurs et intermédiaires pour la constitution d’un vivier de formateurs locaux parmi leurs agents ;
· Doter les formateurs d’un bon sens de la pédagogie et de la communication pour une meilleure animation et de meilleurs échanges ;
· Susciter une dynamique de groupe positive par le traitement de cas pratiques pour ancrer les nouvelles connaissances acquises ; 
· Fournir aux agents, les outils, les connaissances et les compétences nécessaires pour assurer leurs fonctions ;
· Amener les apprenants à réfléchir par eux-mêmes afin d’appréhender, selon leur positionnement, les situations opérationnelles, managériales, juridiques ou fiscales sous un angle théorique et pratique.
· Identifier des dispositifs permettant de favoriser la formation et la promotion des femmes au sein de l’administration.
· Définir les modalités de suivi et d’évaluation du plan de formation : Proposer la mise en place d’une instance de suivi ; définir les modalités d’évaluation de la formation par les apprenants ; identifier un mécanisme d’analyse des résultats en fonction des objectifs de progrès définis au préalable (par ex. méthode de Kirkpatrick)
[bookmark: _Toc156754013][bookmark: _Toc221795406][bookmark: _Toc223671506]Méthodologie
De façon sommaire la méthodologie suivante est proposée et pourra être améliorée par le consultant/ la consultante. 
[bookmark: _Toc156754014][bookmark: _Toc221795407][bookmark: _Toc223671507]Format de l’intervention
Phase documentaire, compréhension de la mission et définition de la méthodologie.
Cette phase sera consacrée à la revue documentaire et à la rédaction de la note de cadrage. 
A l'issue de cette première phase, une note de cadrage (maximum 10 pages) précisant (i) la compréhension de la mission, (ii) les enjeux de la mission (questions à aborder), (iii) détaillant la méthodologie retenue y compris des outils de collecte d’information, (iv) les difficultés pressenties pour la réussite de l'évaluation ainsi qu’un premier calendrier indicatif sera transmis, pour validation.
La validation de cette note de cadrage conditionne la poursuite de l'exercice et donc le démarrage de la phase 1.2.
Phase de réalisation de la mission de terrain.
Elle sera consacrée : 
Aux entretiens
Au cours de ces travaux, l’expert ira, par tous moyens (réunions présentielles ou distancielles) à la rencontre des différents acteurs. 
Ces entretiens permettront de collecter des informations et données utiles à la réalisation de sa mission, et à l’élaboration de la matrice et du projet de circulaire.
Il s’agit des acteurs suivants :
Le ministère de l’Économie et des Finances
Le Comité de Politique Fiscale
Le Directeur Général des Impôts
Le point focal de la DGI
L’Unité de Suivi de Réforme et de Pilotage (USRP)
L’Unité de Coordination des Directions Départementales (UCDD)
La Direction des Ressources Humaines et Formation de la DGI (DRHF)
Unité de Communication et des Relations Publiques (UCRP)
Un panel d’utilisateurs dans les services les plus impactés (DGC, DMC, DOEE, DDI…)
Au travail d’évaluation.
L’expert fera un état des lieux, de l’organisation de la fonction RH au sein de la DGI, puis de l’analyse du dispositif actuel de formation professionnelle afin de dégager les atouts et les faiblesses.
Ensuite, il proposera un plan de gestion des carrières à la DGI en tenant compte de l’ensemble des aspects (concours, promotions internes, évaluation des agents, promotion des femmes, valorisation des compétences, éléments financiers, etc.)
Enfin, il proposera des mesures complémentaires nécessaires afin d’améliorer et de pérenniser l’action de la DGI notamment en matière de formation professionnelle continue et de gestion de carrières de son personnel.
Gouvernance, pilotage et formation
Il s’agira d’évaluer le dispositif actuel ainsi que les points de blocage organisationnels afin de dégager des solutions opérationnelles visant notamment la consolidation du dispositif de formation professionnelle initiale et continue, ainsi que le dispositif de gestion des carrières à travers un dispositif de gouvernance (Services centraux / DRHF) et accompagné de formation avec des modules adaptés.
Etude des résultats opérationnels 
L’étude proposera des mesures de valorisation des ressources de la DGI, de coordination des acteurs, de définition d’un socle d’indicateurs, de constitution d’une bibliothèque de modules, de modèles de parcours de formation en cas de mobilité ou promotion au sein de la DGI.
L’étude veillera également à formuler des propositions et un dispositif visant à améliorer les conditions de carrière des femmes à la DGI.
Phase de rédaction du rapport, présentation et validation.
Le consultant devra veiller à ce que ses appréciations soient objectives et équilibrées, leurs affirmations exactes et vérifiables et leurs recommandations réalistes. 
Un premier draft de rapport provisoire avec les annexes, sera soumis à Expertise France et sera partagé avec l’ensemble des parties prenantes. 
Sur la base des observations formulées par celles-ci et transmises par le projet SBCII, le(s) Consultant/s révisera/ont le projet de rapport et soumettra/ont un second draft de rapport provisoire. Celui-ci sera présenté lors d'une réunion.
Les observations demandant des améliorations de la qualité méthodologique doivent être prises en compte, sauf lorsqu'il est démontré que cela est impossible, ce que le Consultant doit pleinement justifier. 
[bookmark: _Toc221795408][bookmark: _Toc223671508]Documentation mise à disposition du/des Consultant/s
La DGI mettra à la disposition du Consultant, tous les documents pertinents.
[bookmark: _Toc156754015][bookmark: _Toc221795409][bookmark: _Toc223671509]Livrables attendus
Les consultants assureront la production des livrables suivants : 
	Nom du livrable
	Contenu
	Délais de remise

	Rapport initial
	Diagnostic de l’organisation et plan de travail pour la mission
	Au plus tard 2 semaines après le commencement de la mise en œuvre de la mission

	Matrice de recommandations 
	Recommandations sur les aspects organisationnels, budgétaires, techniques
Prévision de mesures de formation et/ou de coaching à mettre en place en direction des acteurs de la mission RH
	Au plus tard 3 semaines calendaires après le début de la mise en œuvre de la mission

	Projet de circulaire
	Circulaire rendant opérationnelles les mesures proposées et validées pour les dispositifs de formation professionnelle continue
	Au plus tard 3 mois calendaires après le début de la mise en œuvre de la mission

	Plan de formation pour la DGI
	Rapport incluant au minimum :
le curriculum proposé et déclinant notamment les contenus et les éléments de progression pédagogiques 
les modules/cours de formation support
les fiches pratiques
les diaporamas 
le cahier des exercices pratiques, avec QCM de progression avant/après.	
	Au plus tard 3 mois calendaires après le début de la mise en œuvre de la mission

	Présentation et validation du plan de formation
	Rapport final de l’atelier de validation.
	Au plus tard une semaine après la tenue de l’atelier

	Rapport Final
	Description succincte de la réalisation de la mission, avec en annexe l’ensemble des documents produits et validés durant celle-ci.
Le rapport final doit comprendre une description des problèmes rencontrés, des recommandations et des leçons apprises pour améliorer le recrutement et la formation des nouveaux agents a la DGI en particulier, au MEF en général.
	Dans le mois suivant la réception des observations sur le projet de rapport final formulées par le gestionnaire du projet indiqué dans le contrat



[bookmark: _Toc221795410][bookmark: _Toc223671510]Profil du Consultant
Le consultant devra présenter le profil minimum suivant :
· Être diplômé de l’Université (minimum Bac+5) en droit, économie, administration publique, comptabilité, ou toute qualification professionnelle équivalente ;
· Avoir une expérience pratique de cinq (5) ans minimums dans une administration fiscale ou un centre de formation en fiscalité ;  
· Être capable de comprendre les enjeux d’une administration fiscale d’un pays comme Haïti ;
· Avoir une excellente capacité d’écoute, de synthèse et d'analyse ;
· Avoir la capacité de travailler en équipe avec un échéancier très serré ;
· Disposer d’une parfaite maitrise du français ainsi que de très bonnes qualités d’expressions orale et écrite (Rédaction de rapports, entretiens) ;
· Savoir rendre compte régulièrement au Responsable de composante et au Chef de Projet.
· Être un professionnel de l’ingénierie de formation en fiscalité intervenant depuis au moins dix (10) ans dans le domaine de la législation, du contrôle ou de la gestion fiscale ;
· Avoir dirigé au moins une mission similaire ou 3 missions de formation en matière fiscale dans d’autres pays. 
· Avoir une expérience dans l’encadrement de fonctionnaires est un atout ;
· Avoir travaillé dans le domaine fiscal dans les Caraïbes/Afrique francophone serait un atout ;

L’expert devra veiller à adapter les exposés au contexte haïtien aussi bien sur le plan fiscal que sur le plan comptable et juridique.
[bookmark: _Toc221795411][bookmark: _Toc223671513]Processus de sélection
[bookmark: _Toc221795412][bookmark: _Toc223671514]Calendrier de l’appel à candidature : 
Publication de l’appel à candidature :			30 juin 2026
Date limite de soumission :			            16 juillet 2026 : 15h (Heure de Paris)
Notification des résultats : 					23 juillet 2026
Date de démarrage de la mission :			3 août 2026
[bookmark: _Toc221795413][bookmark: _Toc223671515]Composition de l’offre
Les dossiers de soumission seront composés de : 
Une offre technique intégrant :
-	La compréhension des TDR de la mission ;
-	Une note méthodologique précisant le déroulé de la conduite de la mission ;
-	Le CV du consultant/e mettant en relief ses expériences professionnelles et notamment celles relatives à la mission ;
-	Un calendrier indicatif de mise en œuvre de la mission ;
-	Une offre financière :  
- Une offre financière en € ou USD (HT) pour 120 jours ouvrés. 

NB : Les per diem, frais de voyage, déplacements, hébergement et sécurité sur place seront pris en charge par le projet SBCII.

[bookmark: _Toc223671516]Information sur le marché 
La prestation débutera au deuxième trimestre 2026 pour se terminer en mars 2027 sur une période estimée à huit mois environ. 
Les besoins d’appuis sont estimés à 120 jours pour l’Expert. Il devra impulser les activités de la composante et proposera un plan d’action trimestriel. Il devra assurer un suivi régulier des actions avec la DGI en relation avec l‘équipe projet SBC 2.  
L’expert pourraient être amené à se rendre sur le terrain dans les 10 départements. La logistique sera prise en charge par Expertise France pour les déplacements hors de la capitale, ou pour les experts internationaux en cas de mission à Port-au-Prince.  
[bookmark: _Toc223671517]Critères de sélection 
L’expert individuel sera sélectionné sur la base d’une offre technique et d’une offre financière.  
· Offre technique 
· Document PDF de 20 pages maximum (CV et références comprises) 
· Une partie compréhension du contexte – 10 points 
· Une partie méthodologie – 20 points  
· CV de l’expert – 30 points 
· 2 références – 10 points    

· Une offre financière en USD ou EUR - 30 points 

[bookmark: _Toc156754016][bookmark: _Toc221795414][bookmark: _Toc223671518]Annexe : modèle de fiche pédagogique suggérée par module 
Cette fiche pédagogique est établie par l’expert et constitue les termes de référence du ou des formateur(s) qui seront retenus. Elle est établie pour chaque module et pourra être adaptée par l’expert en relation avec le ou les formateur(s). Le terme de module s’applique à un ou plusieurs cours, chaque module est découpé en séances d’une demi-journée, elles-mêmes rythmées par des séquences.
	Intitulé
	DESCRIPTION

	Nom du module
	XXXXXXXXXXXXX

	Motif de la présence de ce module dans la formation
	Justifier éventuellement l’intérêt et la pertinence du module dans le parcours de formation des apprenants.

	Objectifs de formation
	Indiquer la valeur ajoutée du module de formation pour les apprenants.

	Résumé du contenu
	Description sommaire des séquences du module.

	Evaluation préalable
	Préciser si une évaluation préalable du niveau de l’apprenant est à effectuer et si le module peut faire l’objet de dispense pour des apprenants qui justifieraient de connaissances/d’expérience suffisantes sur le sujet traité.

	Profil du formateur
	A préciser en termes de statut (fonctionnaire, enseignant, socio-professionnel, etc.), formation et de compétences et/ou expériences requises

	Public et prérequis pour suivre la formation
	Il pourra être demandé à l’apprenant de justifier d’un niveau de connaissances et/ou d’expérience suffisantes ou de se renseigner sur certains sujets ou de lire des documents avant de suivre le module.

	Place du module dans le parcours de formation
	A renseigner si le module s’insère dans un parcours pédagogique se traduisant par une succession logique de modules. Préciser ses limites par rapport à d’autres formations connexes.

	Organisation
	Préciser le nombre de jours par séances en demi-journées, la date (ou plage si plusieurs jours) et le lieu de formation, le nombre d’apprenants, le matériel informatique et pédagogique requis pour les apprenants et les formateurs etc.

	Déroulé du module par séance d’une demi-journée, découpé en séquences :
	Pour chaque séquence :
Temps indicatif alloué
Découpage en séquence
Objectif de la séquence et thèmes prioritaires à souligner
Déroulement et méthodes pédagogiques conseillées
Outils et supports (référence des pages du livret de formation, des fiches pratiques utilisées, des exercices et corrigés…) : 
· pour les formateurs 
· pour les apprenants 

	Mode d’évaluation de l’atteinte des objectifs
	Prévoir un QCM identique en début et fin de formation et un questionnaire de synthèse/évaluation pour les apprenants et pour les formateurs en fin de parcours afin de définir les marges de progrès dans le contenu et l’organisation.
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